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Préambule 
 
Le présent dossier est effectué en application du titre Ier du Livre V des parties législative et réglementaire 
du code de l’environnement. 
 
Il concerne la demande d’enregistrement, déposée par la société LA BROSSE ET DUPONT pour son 
projet de construction d’une plateforme logistique destinée à stocker des produits d’hygiène et de beauté 
sur la commune d’Allonne dans le département de l’Oise (60).  

  



 

 

 

Contexte réglementaire de l’enregistrement 
 
Les articles R.512-46-8 à R.512-46-18 du Code de l’environnement précisent le déroulement de 
l’instruction de la demande d’enregistrement, dans laquelle s’inscrit la consultation du public.  
 
Le logigramme ci-dessous, issu de la circulaire du 22 septembre 2010 relative à la mise en œuvre du 
régime de l’enregistrement, présente le déroulement de la procédure d’enregistrement. 

 
 
 

 
 
 
À l'issue de la procédure, le préfet prendra un arrêté d'enregistrement, éventuellement assorti de 
prescriptions particulières, ou un arrêté de refus, ou engagera une instruction de la demande selon la 
procédure d'autorisation, assujettie à étude d’impact, étude de dangers et enquête publique.  

 Si modification des prescriptions 
générales 

Si zone sensible ou cumul d’impacts ou 
sollicitation d’aménagement des 

prescriptions générales par l’exploitant 
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